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36/14. Effets des rayonnements ionisants 

L'Assemblée Rénérale, 

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 
1955, portant création du Comité scientifique des Na
tions Unies pour l'étude des effets des rayonnements 
ionisants, et ses résolutions ultérieures à ce sujet, 
dont la résolution 35/12 du 3 novembre 1980, par la
quelle elle a notamment demandé au Comité scien
tifique de continuer ses travaux, 

Prenant acte avec sati.~faction du rapport du 
Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude 
des effets des rayonnements ionisants 2

, 

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent ré
sulter, pour les générations actuelles et futures, des 
niveaux de rayonnement auxquels l'humanité est 
exposée, 

Consciente de la nécessité de continuer à examiner 
et à rassembler des informations sur les rayonne
ments ionisants de toute origine et à analyser leurs 
effets sur l'homme et son environnement, 

Se .félicitant de la décision prise par le Comité 
scientifique de présenter son rapport avec les annexes 
scientifiques à l'Assemblée générale lors de sa 
trente~septième session, 

1. Félicite le Comité scientifique des Nations 
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ioni
sants de la précieuse contribution qu'il a apportée, au 
cours des vingt-six années écoulées depuis sa créa
tion, à une connaissance et à une compréhension plus 
larges des niveaux, des effets et des dangers des 
rayonnements ionisants et de la façon dont il accom
plit, avec l'autorité de la science et l'indépendance du 
jugement, le mandat qui lui a été confié à l'origine; 

2. Note m·ec sati.\faction le développement 
continu de la coopération entre le Comité scientifique 
et le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement; 

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses 
travaux, y compris ses importantes activités de coor
dination, pour mieux faire connaître les doses, les 
effets et les dangers des rayonnements ionisants de 
toute origine; 

4. Appro111·e l'intention exprimée par. le Comité 
scientifique de poursuivre ses activités scientifiques 
d'examen et d'évaluation au nom de l'Assemblée gé
nérale; 

5. Prie le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement de continuer à apporter son appui 
afin de permettre au Comité scientifique de pour
suivre efficacement ses travaux et d'assurer la diffu
sion de ses conclusions auprès de l'Assemblée géné
rale, de la communauté scientifique et du public; 

6. Exprime sa satis.faction de l'assistance fournie 
au Comité scientifique par les Etats Membres, les 
institutions spécialisées, I' Agence internationale de 
l'énergie atomique et les organisations non gou
vernementales et les invite à accroître leur coopéra
tion dans ce domaine; 

7. Approuve l'appel lancé à nouveau par le 
Comité scientifique aux Etats Membres et aux orga-
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nismes des Nations Unies ainsi qu'aux organisations 
non gouvernementales intéressées pour qu'ils conti
nuent de communiquer des données pertinentes sur 
les doses, les effets et les dangers des différentes 
sources de rayonnement, ce qui aiderait considéra
blement le Comité à élaborer le prochain rapport dé
taillé qu'il présentera à l'Assemblée générale. 

42e séance plénière 
28 octobre 1981 

36/15. Evénements récents concernant les excavations 
dans la partie est de Jérusalem 

L'Assemblée Rénérale, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 19493 , est applicable aux territoires 
palestiniens et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

Rappelant ses résolutions 2253 (ES-V) du 4 juillet 
1967, 2254 (ES-V) du 14 juillet 1967, 3092 (XXVIII) 
du 7 décembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B 
du 16 décembre 1976, 32/91 A du 13 décembre 1977, 
33/113 A du 18 décembre 1978, 34/90 B du 12 décem
bre 1979 et 35/122 du 11 décembre 1980, 

Rappelant les résolutions 252 (1968), 267 (1969), 
271 (1969), 465 (1980), 476 (1980) et 478 (1980) du 
Conseil de sécurité, en date des 21 mai 1968, 3 juil
let et 15 septembre 1969 et 1er mars, 30 juin et 20 août 
1980, 

Consciente de la nécessité de protéger et préserver 
le caractère et les dimensions spirituels et religieux 
uniques de la Ville sainte de Jérusalem, 

Exprimant sa très 1·il·e inquiétude devant le fait 
qu'Israël, puissance occupante, persiste à procéder à 
des fouilles et à des transformations dans les sites 
historiques, culturels et religieux de Jérusalem, 

Notant al'ec une 1'Îl'e préoccupation que les fouilles 
et les transformations en cours mettent gravement en 
danger les sites historiques, culturels et religieux de 
Jérusalem ainsi que sa configuration d'ensemble et 
que ces sites n'ont jamais été autant en danger 
qu'aujourd'hui, 

Notant m·ec sati.\jaction et approbation la décision 
du Comité du patrimoine mondial de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture d'inscrire la Vieille Ville de Jérusalem et ses 
remparts sur la Liste du patrimoine mondial, 

Notant m·ec satisfaction la recommandation for
mulée par le Conseil exécutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture à sa cent treizième session visant à ce que le 
Comité du patrimoine mondial accélère la procédure 
tendant à inscrire la Vieille Ville de Jérusalem et ses 
remparts sur la Liste du patrimoine mondial en péril, 

l. Considère que les fouilles et les transforma
tions du paysage et des sites historiques, culturels et 
religieux de Jérusalem constituent une violation fla
grante des principes de droit international et des dis
positions pertinentes de la Convention de Genève re-
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lative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949; 

2. Décide que ces violations de la part d'Israël 
constituent un grave obstacle à l'établissement d'une 
paix juste et globale au Moyen-Orient ainsi qu'une 
menace contre la paix et la sécurité internationales; 

3. Exige qu'Israël cesse immédiatement toutes les 
fouilles et les transformations des sites historiques, 
culturels et religieux de Jérusalem, notamment celles 
qui sont exécutées aux alentours et au-dessous du 
Saint Sanctuaire musulman de AI-Haram AI-Sharif 
(Al Masjid Al Aqsa et la Sacrée Coupole du Rocher), 
dont les structures risquent de s'effondrer; 

4. Prie le Conseil de sécurité d'examiner cette si
tuation au cas où Israël ne se conformerait pas immé
diatement à la présente résolution; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, le 
23 novembre 1981 au plus tard, sur l'application de la 
présente résolution. 
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36/35. Coopération internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique 

L 'Assemhlée générale, 

Rappelant sa résolution 35/ 14 du 3 novembre 1980, 
Profondément convaincue qu'il est de l'intérêt de 

l'humanité tout entière de promouvoir l'exploration et 
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des 
fins pacifiques et de poursuivre les efforts en vue de 
faire profiter tous les Etats des avantages en décou
lant et profondément convaincue également de l'im
portance que revêt dans ce domaine la coopération 
internationale, pour laquelle l'Organisation des Na
tions Unies devrait continuer à constituer un centre, 

Réaffirmant l'importance de la coopération inter
nationale en vue de promouvoir l'instauration de la 
primauté du droit dans l'exploration et l'utilisation 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, 

Prenant note avec satisfaction des progrès réalisés 
dans le cadre de divers projets spatiaux entrepris sur 
le plan national ou en coopération, tels que Je lance
ment de la fusée Ariane de I' Agence spatiale euro
péenne, le vol de la navette spatiale (orbiteur) Co
lumbia des Etats-Unis et l'achèvement de la première 
phase de la mission Voyager II, le programme de re
cherche orbitale Salyout/Soyouz de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et les missions 
effectuées avec succès dans l'espace extra-atmosphé
rique par les premiers astronautes mongol et roumain, 
le lancement réussi des satellites Rohini II et Apple 
par l'Inde et la mise sur orbite par la Chine d'un groupe 
de trois satellites au moyen d'une seule fusée por
teuse, 

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique sur sa 
vingt-quatrième session4 , 

4 Documents officiels de l'Assemblée 1dnéra/e. trente-sixième 
session, Supplément n° 20 (A/36/20). 

1. Approuve le rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties 
aux traités internationaux régissant les utilisations de 
l'espace extra-atmosphérique5 à envisager de les rati
fier ou d'y adhérer; 

3. Prend acte avec .rnti"'.faction des progrès réali
sés en ce qui concerne la préparation de la deuxième 
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et 
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique qui doit se tenir à Vienne du 9 au 
21 août 1982, par Je Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique et de son Sous
Comité scientifique et technique en leur qualité 
respectivement de Comité préparatoire de la Con
férence et de Comité consultatif auprès du Comité 
préparatoire; 

4. Note qu'à sa vingtième session le Sous-Comité 
juridique du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique a : 

a) Poursuivi ses efforts en vue de formuler un pro
jet de principes visan~ les conséquences juridiques de 
la téléobservation de la Terre depuis J'espace; 

h) Poursuivi ses efforts en vue d'achever l'élabo
ration de principes régissant l'utilisation par les Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévi
sion directe; 

c) Poursuivi r examen des questions relatives à la 
définition ou à la délimitation de l'espace extra
atmosphérique et des activités spatiales, compte tenu 
notamment des questions relatives à l'orbite des sa
tellites géostationnaires; 

d) Examiné la possibilité de compléter les normes 
du droit international relatives à l'emploi de sources 
d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphé
rique et constitué un groupe de travail pour s'occuper 
de cette question; 

5. Décide que Je Sous-Comité juridique du Comité 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique devrait, à sa vingt et unième session : 

a) Continuer à titre prioritaire d'étudier en détail 
les conséquences juridiques de la téléobservation de 
la Terre depuis l'espace en vue de formuler un projet 
de principes en la matière; 

h) Continuer d'examiner: 

i) La possibilité de compléter les normes du droit 
international relatives à l'emploi de sources 
d'énergie nucléaires dans l'espace extra
atmosphérique, par l'intermédiaire de son 
groupe de travail: 

' Traité sur les principes régissant les activités des Etats en 
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphé
rique, y compris la Lune et les autres corps célestes [résolution 
2222 (XXI) de l'Assemblée générale, annexe]; Accord sur le sau
vetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution 
des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique [résolution 2345 
(XXII) de l'Assemblée générale. annexe]; Convention sur la res
ponsabilité internationale pour les dommages causés par des 
objets spatiaux [résolution 2777 (XXVI) de l'Assemblée générale, 
annexe]: Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans 
l'espace extra-atmosphérique [résolution 3235 (XXIX) de I' Assem
blée générale, annexe]: Accord régissant les activités des Etats 
sur la Lune et les autres corps célestes [résolution 34/68 de 
l'Assemblée générale, annexe]. 


